
râce à leur engagement et à leur persistance pendant des décennies,
les Indiens du Canada commencent à occuper la place qui leur

revient dans la société canadienne. À mesure que les collectivités autoch-
tones relèvent les défis que présente une maîtrise toujours plus grande
de leur destin, une nouvelle relation s'établit entre le gouvernement du
Canada et les Indiens.

De nombreux Indiens croient que cette relation doit tenir compte
de leurs droits et privilèges acquis à titre de premiers habitants du Canada.
Ils veulent au moins être reconnus comme membres à part entière de la
société canadienne et avoir accès aux mêmes possibilités que les autres
Canadiens. Ils veulent protéger et raviver leurs langues et leurs cultures
et ils s'opposent énergiquement à l'assimilation. Ils continueront à
demander le règlement des revendications territoriales et des griefs de
longue date, la gestion conjointe des ressources des régions contiguës à
leurs territoires, et les pouvoirs nécessaires pour gouverner leurs collecti-
vités selon leurs priorités et leurs valeurs propres.


